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C’est avec enthousiasme que nous présentons le
présent rapport annuel, qui reflète les réalisations de
la société ONATEL SA au cours de l’année 2023.
Malgré, le durcissement de l’activité économique au
regard de la situation sécuritaire dans le pays,
l’agressivité des offres concurrentielles impactant la
valeur, le contexte réglementaire, ONATEL SA a
maintenu sa stratégie d’investissement en 2023 en
consacrant 28% de son chiffre d’affaires aux
investissements dont l’essentiel a été orienté vers le
développement des réseaux mobiles et data,
l’amélioration de la qualité de service, l’amélioration
de la couverture pour le mobile et aussi le très haut
débit (FTTH) afin de contribuer au renforcement de
l’inclusion digitale. 

Grâce à ces investissements significatifs mais aussi
les campagnes de recrutements massifs, une
refonte et une diversification des différentes offres,
ONATEL SA a pu réaliser une progression de la base
de ses clients de 5% en passant ainsi à 11,7 millions
de clients à fin 2023, une forte croissance de son
parc internet qui a connu une augmentation de 11%. 

Malgré le contexte difficile, ONATEL SA a pu résisté en
engageant des actions porteuses de changements et
conservatrice de nos positions commerciales fortes dans
tout le pays. C’est ainsi que nos différentes actions
lancées au cours de l’année 2023 ont abouti à une
croissance des revenus de l’Internet Mobile de 15%,
tandis que ceux de la fibre optique ont été multipliés par
plus de 3 fois par rapport à la même période de 2022.
Aussi, l’activité Mobile money a été enrichie par des
services compétitifs et performants pour permettre aux
clients d’effectuer leurs transactions financières et autres
services associés dans les meilleures conditions du
marché.

Néanmoins, malgré le rétablissement de quelques
dizaines de sites dans les zones à défi sécuritaire, les
sites vandalisés et hors service dans les zones
d’insécurité durant les années antérieures impactent
encore 18% du total des sites, le développement de
l’usage massif des OTTs, la difficulté de
rétablissement des sites vandalisés et hors service
restants ont eu un impact négatif sur le revenu
prépayé voix ce qui explique, en grande partie, le
retrait de 4% du chiffre d’affaires enregistré en 2023. 

Ce retrait des revenus, l’inflation constatée pour
certains produits et services, les augmentations
décidées pour certains services tel que l’énergie par
exemple ont impacté directement le résultat
d’exploitation et le résultat net qui s’affiche à plus de
21 milliards de FCFA. Ce niveau de performance de la
société reste satisfaisant et c’est ainsi que votre conseil
d’administration vous propose, après déduction de la
contribution spéciale de 2% instituée en 2024 et
appliquée sur le résultat de l’année 2023, une
rémunération de votre capital à hauteur de 304,51
FCFA pour chacune des 68 000 000 actions
composant le capital social à titre de dividende brut.

L’année 2024 s’annonce avec des perspectives
encourageantes grâce à la poursuite des efforts
d’investissements à travers un programme ambitieux
d’extension et de modernisation du réseau mobile,
internet et celui du très haut débit, mais aussi grâce
aux travaux de réhabilitation des sites vandalisés ou
hors services situés dans les zones d’insécurité ; la
diversification du portefeuille des offres, la
restructuration de la force de vente et sa digitalisation,
la dynamisation de l’activité mobile money en tant que
levier de croissance, le renforcement de la visibilité et
la diversification et l’extension de la bande passante
internationale à travers l’engagement de ONATEL SA
dans le câble sous-marin West Africa qui lui a permis
d’éviter les conséquences de la dernière coupure qu’a
connu certains câbles maritimes internationaux. 

L’année 2024, c’est aussi une année d’engagement
citoyen et sociétal pour ONATEL SA aux côtés des
populations vulnérables pour leur apporter le soutien
et la contribution nécessaire à travers un programme
d’actions ambitieux.

Chers actionnaires, avec des résultats bénéficiaires
que j’attends encore plus, j’adresse mes félicitations
au management de l’entreprise et à l’ensemble du
personnel et je souhaite à travers ce message saluer
leur détermination et leur travail qui offrent chaque
jour des expériences légendaires, toujours avec
résolution et bienveillance. J’exhorte toutes les
parties prenantes à consolider davantage ces
acquis pour un meilleur avenir de notre entreprise.

Nous remercions aussi nos actionnaires pour leur
fidèle soutien, et nos clients pour le privilège qui
nous est fait de les servir. Nous continuerons à
travailler chaque jour pour mériter ce soutien et cette
confiance.
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Chers actionnaires,
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Administrateur
Maroc Telecom

Monsieur Abdel-Aziz EZZITI 

Monsieur Lhoussaine OUSSALAH

Administrateur
Groupe Maroc Telecom

Administrateur
Maroc Telecom

Monsieur Younès GUIDA

Administrateur
Etat du Burkina Faso

Madame Gisèle B. Isabelle Marie SAGNON/
SAWADOGO 

Monsieur Karim NIGNAN

Administrateur
Etat du Burkina Faso

Monsieur Younes EL BEDRAOUI 

Administrateur
Groupe Maroc Telecom

Madame Nadia OUAZZANI 

Administrateur
Maroc Telecom

Monsieur Joseph NANA

Président du Conseil D’Administration par intérim
Administrateur
Etat du Burkina Faso

Membres du Conseil d'Administration 
ONATEL-SA
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Monsieur Abdelillah EL AYDI

Directeur Général

Directions Centrales
Monsieur Alexandre BAYALA
Directeur Régional du Centre-Ouagadougou

Monsieur Bouraïma OUEDRAOGO
Directeur Régional du Centre-Nord_Kaya

Directions Régionales
Monsieur Michel ZINKONE
Directeur Régional de l’Est_Fada N’Gourma

Monsieur Mahamoudou DIABO
Directeur Régional du Nord_Ouahigouya

Monsieur Zouhair CHEDDADI
Directeur Administratif & Financier

Monsieur Anicet COMPAORE
Directeur Régional du Centre-Ouest_Koudougou

Monsieur Toussaint KABORE
Directeur Régional de l’Ouest_Bobo-Dioulasso

Monsieur Gérard LOMPO
Directeur Services

Monsieur Abdoulaye BASSOLE
Directeur Réseaux

Etat Burkina Faso
16%

Maroc Telecom
61%

Etat Burkina Faso
16%

Composition du Capital ONATEL-SA
au 31 - 12 - 2023

Public
23%

Membres de la Direction Générale
ONATEL-SA
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FAITS MARQUANTS

RESEAUX

Radio Mobile

Mise en service de nouveaux sites SRAN 2G/3G/4G ;
SWAP de sites par des BTS SRAN 2G/3G/4G ;
Rétablissement de sites en zone à défi sécuritaire.

Réseau d’accès fixe

Déploiement de points de branchement FTTH.

Transmission

 Extension du réseau IP RAN de OUAGA et BOBO et de la liaison backbone 
  entre ZAD et JLC à 2x100Gbps.

Coeur du réseau

Extension de la capacité de l’OCS ;
Extension de la capacité du HSS ;
Extension de la capacité logicielle du CORE PS de JLC (vEPC)
Mise en service d’une nouvelle plateforme USSD en redondance géographique.
 Déploiement de GE.
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MARKETING

Enrichissement de l’offre FTTH avec de nouveaux débits (400 Mbps) en plus des 
forfaits maîtrisés voix offerts en fonction du débit souscrit ;

Lancement de l’offre ILLIMITE DU SOIR ET WEEKEND DU FIXE VERS LE FIXE
MOOV AFRICA ;

Offre des Lignes fixes sur le FTTH

Offre Migration de SIM en USIM avec renforcement de la communication

Lancement des PASS réseaux sociaux ;

Lancement de nouvelles offres SVA pour les jeunes (Libokoo, TOH (Today Of Stories),
Footballers Lives, BuzzMobi ;

Lancement du nouveau Kit avec un volume WhatsApp offert et un crédit Moov 
Money de 250F utilisable pour l’achat des offres Marketing

Mise en avant de la recharge à travers des promotions généreuses (Bonus recharge) ;

Promotion de la recharge via MOOV MONEY ;

Lancement des Bonus sur les premières transactions Moov Money (Paiement de
factures et transferts) ;

Lancement des promotions ciblant les gros consommateurs DATA (offres généreuses
en volume avec une durée de validité réduite) ;

Lancement des offres de nuit pour booster la consommation ;

Lancement des promotions sur les forfaits VOIX ;

Lancement des promotions les week-end pour booster les consommations ;

Augmentation, par les trois opérateurs, des volumes des forfaits classiques de 10%
en réaction aux réclamations des associations des consommateurs.

<
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COMMERCIAL

Organisation de compagnes d’animation et de prospection FTTH ;

Lancement de la fibre optique à Koudougou (région Centre Ouest) en 
mai 2023 et à Ouahigouya en décembre 2023 (région du Nord) ;

Aménagement de vingt (20) Moov Markets et formation de commerciaux Moov
Market pour la prospection du FTTH ;

Intégration des SI Commerciaux au niveau de six (06) Moov Market et poursuite
de l’opération ;

Animation des différents points de vente ;

Organisation de deux (02) challenges distributeurs et d’un challenge revendeurs
pour la promotion des recharges pendant les mois d’Avril à juillet 2023 ;

Organisation de cinq (05) challenges inter agences (FTTH en février 2023 et
recharge en juin, octobre, novembre et décembre 2023) ;

Poursuite des efforts de l’identification des clients ;

Participation aux différents évènements organisés en 2023 : SIAO, FESPACO, SNC,
SNI, REPAB, THE GAME, WEEK END A SAABA, PIC DU NAHOURI, Festival des
musiques BISSA, Concert KAYAWOTO ;

Renforcement du partenariat avec l’UO/JKZ: trois (03) kiosques supplémentaires
déployés, animations commerciales conjointes…

Réouverture du Burtel de Gourcy dans la DRN

<

<

<

<

<
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MOOV MONEY

Développement des services de transfert de compte électronique vers le compte
bancaire: B2W/W2B avec les banques BABF ; BADF et SAFINE
Développement des partenariats stratégiques: BABF et 6 nouveaux supers
distributeurs ;
Développement des services de retrait via les GABs sans carte bancaire :
CARDLESS Coris Bank-Moov lancé en 2023 ;
Développement de nouveaux SVA - recharges : KREEZUS, SAPPAY, NOKI ;
Transfert sortant international avec le partenaire THUNES en émission et réception :
intégration de Ria ;
Lancement du nouveau kit Moov Africa avec Bonus d’accueil ;
Développement des services et des Opérations et partenaires spécifiques :

Direction des impôts : Taxe résidence, Taxes Véhicules Moteurs, Contribution
Micros Entreprises (E-CME) ;
Ministère de l’agriculture (MARAH) : achat des intrants agricoles ;
Ministère de la fonction publique : Paiement des frais d’Inscriptions
aux concours directs et professionnels ;
Ministère de l’enseignement supérieur: Paiement des Frais d’inscription des
étudiants ; de logement et d’ordinateur via Moov money ;
APEC : Actionnariat populaire via Moov money.

<
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INTERNATIONAL

Mise en place des accords Send or pay (SoP) : Via les relations directes avec les
Filiales Moov Africa (CIV, Mali, Bénin, Niger, Mauritanie, Togo, Gabon) et les
opérateurs Orange Sénégal et Zamani Telecom. Via les Carriers : Orange CI et
MTN CI via IAM et LIBON via BICS ;

Validation d’accords spéciaux groupe à groupe : réalisé avec le groupe Airtel ;

Négociation des accords de collecte du trafic transit international et forte
augmentation du Chiffre d’Affaires de l’activité Hubbing : +207% (2023 vs 2022) ;

Vente d’un nouveau lien sur West Africa pour un client tiers avec un chiffre 
d’affaires annuel de 242 Millions de FCFA ;

Mise en place d’un accord SWAP avec GVA pour une capacité de 10G :
diversification des chemins terrestres des liens BPI ;

Upgrade de la BPI à 80 Gbps avec optimisation de plus de 50% de la BPI par les
Caches OTT (Facebook & Google)

Détection de 27 267 Cartes SIM utilisées en SIM BOX en 2023 ;

Arrestation d’un groupe de fraudeurs avec la saisie des équipements/serveurs
SIM BOX et des milliers de cartes SIM ;

<

<

<

<

<
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Contrôle fiscal en cours depuis le 03 octobre 2023 portant sur les années 2020-2021 et 2022 ;

Sanction infligée à Moov Africa de 1,543 milliard de Fcfa suite à l’audit QoS. Sursis à exécution du    
paiement de la sanction obtenu, suite au recours déposé, auprès du Conseil d’Etat, par Moov Africa BF ;

Adoption de la loi 009-2023/ALT portant sur l’institution d’une contribution spéciale sur la consom-
mation de certains produits et services. Cette contribution est de 5% sur les services de téléphonie 
mobile ;

Adoption d’un décret en conseil des Ministres du 18 Octobre 2023, fixant désormais le nombre de 
cartes SIM par abonné et par opérateur, à 2. Le décret réduit également le nombre de documents        
obligatoires pour l’acquisition d’une carte SIM ;

Décision n°2023-024/ARCEP/CR fixant les conditions et modalités applicables aux offres permanentes 
et promotionnelles des opérateurs de téléphonie mobile au Burkina Faso. Un recours devant le conseil 
d’Etat a été déposé par les trois opérateurs. Suspension de l’application de cette décision, obtenue le 
04 octobre 2023 ;

Audit des états financiers de 2018 à 2020 par ARCEP ; 

Plusieurs campagnes d’audit de couverture et de Qualité de Service des réseaux, avec une fréquence 
d’une campagne par mois, déroulées par l’ARCEP au cours de l’exercice 2023 ;

Un contrôle sur les pratiques commerciales des opérateurs sur les offres de détail a été réalisé par     
l’ARCEP ;

Mise en conformité de la comptabilité analytique règlementaire aux lignes directrices du cahier des 
charges.

REGLEMENTATION JURIDIQUE FISCAL
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La poursuite de la dynamique de l’activité commerciale, de l’extension du réseau à travers
une large gamme de produits et services de qualité offerte à la clientèle, ont permis de fidéliser
et conquérir de nouveaux clients. Le nombre de clients disposant un abonnement à carte
prépayé et postpayé est passé de 11,05 millions de clients à 11,56 millions de clients à fin
décembre 2023, soit une progression de 5% par rapport à l’année 2022.

11 663 205 clients

25 436
Parc

Internet Fixe

74 753
Parc Fixe

11 563 016
Parc Mobile

Parc Net
ONATEL 2023

En 2023, le parc internet ONATEL s’établit en progression de 11% 
à 7 164 447 clients sous la bonne impulsion de l’internet mobile 
et fixe surtout le FTTH, un véritable levier de croissance.

Parc
Internet

+5%

59%

5%

-1%

Pa
rc

 M
ob

ile

+5%

 

 

Prépayé
2022  

 11 020 247
27 711

2023  

 11 533 170
 29 846Postpayé

  
 
 

11 047 958  
 

11 563 016Mobile

RÉSULTATS 2023
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La fiabilisation des lignes fixes au cours l’année 2023 a fait passer le parc fixe de 75 734
clients en 2022 à 74 753 clients en 2023, soit un léger repli de 1%.

L’avènement du FTTH est bien perçu auprès des clients au regard du confort de
connectivité haut débit qu’il permet.
Il s’annonce désormais comme un véritable relai de croissance.
A fin décembre 2023, le parc internet fixe s’affiche à 25 436 clients en progression de 59%
par rapport fin 2022.
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2022  

 15 977
2023  

 25 436
Parc

Internet Fixe
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2022  

 75 734
2023  

 74 753Parc Fixe -1%
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 Evolution financière 2023 par rapport à 2022

03

0402

1%

-7 %
-6%

Résultat
Financier

01

-4%

Chiffre
d’affaires

Résultat
d'exploitation Résultat net

L’impact de destructions d’équipements en lien avec le défi sécuritaire auquel s’ajoute 
le recul du revenu prépayé voix, consécutif à l’usage massif des OTTs (Facebook, 
WhatsApp, …) et des revenus de l’international entrant expliquent essentiellement le 
retrait du chiffre d’affaires de ONATEL-SA de 4%.

Le résultat d’exploitation et le résultat net s’établissent respectivement en retrait de 7% 
et de 6% en 2023 du fait essentiellement de la tendance baissière du chiffre d’affaires.

Le résultat financier de 2023 s’améliore de 1% à -3,04 milliards de FCFA contre -3,07 
milliards de FCFA en 2022.

<

<
<

<

2022  

 145 625
35 678
 -3 068
22 372

 

 

2023  

 139 154
33 312
-3 042 

  
Do

nn
ée

s F
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nc
ièr

es

  Chiffre d’affaires
Résultat d’exploitation

Résultat financier
Résultat net

(En MFCFA)

21 129
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2022  

 176 772
40 855
52 264

4
 

 

2023  

 

 

 

2023vs2022 

 5%
14%

7%
-

 

  
Actif Immobilisé
Actif Circulant
Trésorerie - Actif
Ecarts de conversion

 269 895   7%  TOTAL ACTIF

AC
TI

F

(En MFCFA)Actif Immobilisé
64%

(En MFCFA)Actif Circulant
16%

(En MFCFA)Trésorerie - Actif
20%

POIDS/ACTIF

Les actifs immobilisés nets s’établissent à 185,5 milliards de FCFA en progression 
de 5% par rapport à 2022. Le développement soutenu essentiellement FTTH pour  
continuer pleinement à assurer les offres et services de forte valeur ajoutée mais 
aussi du haut débit de connectivité à la clientèle est à l’origine de cette croissance 
légitime de ces actifs.
Les actifs cycliques ont progressé de 14% par rapport 2022 principalement 
expliqué par l’accroissement des créances sur les opérateurs partenaires      
internationaux.
Trésorerie – Actif est en progression de 7% sous la bonne impulsion de l’activité 
mobile money

<

<

<

(En MFCFA)
185 463

46 575
55 960

2

288 000

Au 31 décembre 2023, le total bilan s’établit à 288,00 milliards de FCFA en progression
de 7% par rapport à 2022.

SYNTHÈSE DES MASSES DU BILAN 2023
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2022  

 124 781
104 450

40 535
129

 

 

2023  

 128 914
108 665

50 410
11

 

 

2023vs2022 

 3%
4%

24%
-

 

  

 269 895  288 000  7%  TOTAL PASSIF

(En MFCFA)Ressources stables
45%

(En MFCFA)Passif circulant
38%

(En MFCFA)Trésorerie-passif 
18%

POIDS/PASSIF

Les ressources stables de ONATEL qui représente 45% du total passif progresse de 
3% à 128,9 milliards de FCFA en 2023. La tendance de cette masse bilantielle est 
soutenue par le montant des nouveaux emprunts issue de la convention de finance-
ment signée avec la banque ATLANTIQUE du Burkina au cours de l’année.
Le passif circulant enregistre une hausse de 4% à 108,7 milliards de FCFA sous l’effet 
des dettes d’investissement, opérateurs partenaires internationaux et mais également 
du niveau élevé des avoirs clients issus de l’activité Mobile.
La trésorerie-passif enregistre une progression de 24% principalement expliqué par 
le recours à des crédits spots contractés pour le paiement des dividendes et le finan-
cement de certains besoins d’exploitation.

<

<

<

PA
SS

IF

  Ressources stables
Passif Circulant
Trésorerie - Passif
Ecarts convers° Passif

(En MFCFA)
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Pour continuer à mériter la confiance des clients, les investissements dans les réseaux et
systèmes d’information (SI) pour accompagner les usages croissants des NTIC ont été
consentis.
Le programme d’investissement 2023 amplement engagé et orienté vers la satisfaction de la
clientèle vise l’extension du réseau et l’amélioration de la qualité du service.

INVESTISSEMENT 2023

En
 m

ill
ia

rd
s 

de
 F

CF
A

99

20

23

40

39

Investissement 2019 

Investissement 2020

Investissement 2021

Investissement 2022

Investissement 2023

221 Total sur 5 ans
d’investissements

Y compris les 80 milliards de FCFA de Licence
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L’actif immobilisé s’établit à 185,5 milliards de FCFA en 2023 contre 176,8 milliards de FCFA
en 2022.

Les immobilisations incorporelles de 2023 reculent de 3% sous le poids des dotations
aux amortissements.

La hausse de 9% des immobilisations corporelles résulte essentiellement du niveau
d’acquisition des équipements FTTH en 2023 pour un meilleur maillage de la fibre optique
surtout dans les zones à fort potentiel. Le déploiement inconditionnel de ces équipements
en phase avec la demande croissante et légitime de la clientèle permet d’offrir du haut
débit de connexion et d’assurer un confort dans la navigation des consommateurs.

Actif circulant : progresse de 14% à 46,6 milliards de FCFA en 2023 contre 40,9 milliards
de FCFA en 2022.

L’acquisition des terminaux du fixe pour assurer le déploiement du FTTH est
principalement à l’origine de la hausse de 41% des stocks et encours.

L’accroissement des créances sur les opérateurs partenaires internationaux explique
essentiellement la progression de 13% de l’ensemble des créances.

Trésorerie-Actif : +7% à 56,0 milliards de FCFA.

Trésorerie – Actif est en progression de 7% grâce à l’importance des flux générés par l’activité
mobile money

ÉVOLUTION BILANTIELLE

Brut Amort./Prov. Net
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 136 206 70 686 65 519 67 565 -3%
Brevets, licences, logiciels et droits similaires 129 856 70 071 59 785 63 869 -6%
Autres immobilisations incorporelles 6 350 615 5 735 3 695 55%
IMMOBILISATIONS CORPORELLES 601 484 482 287 119 197 109 208 9%
Terrains 7 146 7 146 7 067 1%
Bâtiments 18 282 11 210 7 072 6 752 5%
Aménagements, agencements et installations 551 834 449 174 102 660 93 309 10%
Matériel, mobilier et actifs biologiques 14 789 13 995 794 856 -7%
Matériel de transport 8 103 7 908 194 6 -
Avances et acomptes versés sur immo. 1 329 1 329 900 48%
Titres de participation 2 073 2 015 59 59 0%
Autres immobilisations financières 688 688 259 165%
TOTAL ACTIF IMMOBILISE 740 452 554 989 185 463 176 772 5%
Stocks et encours 2 773 601 2 172 1 536 41%
Clients 30 487 19 704 10 783 9 997 8%
Autres créances 39 785 6 165 33 620 29 322 15%
TOTAL ACTIF CIRCULANT 73 044 26 469 46 575 40 855 14%
Titres de placement 14 14 14 0%
Valeurs à encaisser 1 0 1 3
Banques, chèques postaux, caisse et assimilés 55 946 0 55 946 52 248 7%
TOTAL TRESORERIE ACTIF 55 960 0 55 960 52 264 7%
Ecart de conversion actif 2 2 4 -53%
TOTAL GENERAL 869 458 581 458 288 000 269 895 7%

Exercice  AU 31 12  2023 2022 Variat° (%)Actif



Rapport de gestion 202320

Capital 34 000 34 000 0%

6 800 6 800 0%

0 0 -100%

6 800 6 800 0%

0 0 -
21 129 22 372 -6%

TOTAL CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES ASSIMILEES 61 929 63 172 -2%

Emprunts et dettes financières diverses 55 702 51 349 8%
Provisions pour risques et charges 11 283 10 260 10%

TOTAL DETTES FINANCIERES ET RESSOURCES ASSIMILEES 66 985 61 609 9%

TOTAL RESSOURCES STABLES 128 914 124 781 3%

Dettes circulantes HAO 21 031 17 114 23%

Clients, avances reçues 24 743 23 159 7%

Fournisseurs d'exploitation 19 393 22 598 -14%

Dettes fiscales et sociales 22 439 24 164 -7%

Autres dettes 19 467 16 597 17%
1 592 819 94%

TOTAL PASSIF CIRCULANT 108 665 104 450 4%

50 410 40 535 24%

TOTAL TRESORERIE PASSIF 50 410 40 535 24%

  Ecarts de conversion-Passif 11 129 -

TOTAL GENERAL 288 000 269 895 7%

Passif (Montant en millions FCFA) 2023 2022
(%)

 
 

Ressources stables progresse de 3% à 128,9 milliards de FCFA en 2023

Les capitaux propres s’élèvent à 61,9 milliards de FCFA contre 63,2 milliards de FCFA
en 2022, soit un repli de 2% notamment expliqué par la baisse du résultat bénéficiaire
de l’année 2023.

Les dettes financières et ressources assimilées s’élèvent à 67,0 milliards de FCFA contre
61,6 milliards de FCFA en 2022, soit une hausse de 9%. Cette évolution s’explique
principalement par la mise en oeuvre d’une convention pour le financement des
investissements réalisés en 2023.

Passif circulant hausse de 4% en 2023

Le passif circulant enregistre une hausse de 4% à 108,7 milliards de FCFA sous l’effet
des dettes d’investissement, opérateurs partenaires internationaux et mais également du
niveau élevé des avoirs clients issus de l’activité Mobile.

Trésorerie - Passif s’établit en hausse à 50,4 milliards de FCFA.

Cette masse bilantielle enregistre une progression de 24% principalement expliqué par
l’augmentation des concours bancaires rendus nécessaires pour faire face au paiement
des dividendes et de besoins d’exploitation.
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En 2023, la BRVM a affiché une bonne
performance avec ses principaux indices
orientés à la hausse à la fin de la dernière
séance de l’année : indices BRVM 30
(+7,85%) ; BRVM Prestige (+1,47%) ;
BRVM Composite (+5,38%).

L'indice sectoriel benchmark du titre
ONATEL (Secteur service public) est aussi
en nette amélioration de 8,64% à 531,47
points contre 489,20 points en 2022.

La capitalisation du marché des actions est à
quasiment 8 000 (7 966,95) milliards de FCFA
(+5,38%) confortant le positionnement de la
BRVM à la 5ème place des Bourses en Afrique.
Si les grandes métropoles occidentales,
comme New York et Londres, trônent sur
le classement mondial, suivies de
Singapour et de Hong Kong, dans les
centres financiers africains, la BRVM
occupe désormais la 5ème place des
bourses africaines devant la bourse de
nairobi.

Suivant le classement de Global Financial
Centres Index (GFCI), la première place
financière africaine reviendrait à la bourse de
Casablanca au Maroc suivi respectivement
des bourses de Maurice (Ile Maurice),
kigali(Rwanda), Johannesburg (Afrique du
sud) et BRVM (UEMOA, basé à Abidjan en
Côte d'Ivoire). 

Malgré le recul constaté sur les transactions
boursières de 2023 par rapport à 2022
(-50% de variation volume à 105,91 millions
de titres transigés et -14% de variation valeur
à 143,6 milliards de FCFA par rapport à
2022), elle reste néanmoins une année
globalement positive grâce à une

conjugaison de plusieurs facteurs tels que :
les initiatives des Autorités politiques et
monétaires en vue d’éloigner le spectre
d’une récession économique, la bonne
tenue du commerce international, la
résilience des entreprises, l’optimisme des
investisseurs, la relative amélioration du
moral des ménages en lien avec la tendance
baissière de la poussée inflationniste.

L’année 2024 s'annonce avec pleine de
challenges pour la BRVM en raison de la
poursuite de ses efforts pour l’accroissement
du nombre de sociétés cotées notamment
l’admission des PME, une meilleure
intervention des investisseurs institutionnels,
le développement de la culture boursière des
populations, l’essor de la finance durable et
de la finance islamique, l’ouverture de
nouveaux marchés, l’accélération de
l’intégration des bourses africaines et une
plus forte implémentation de la technologie
dans ses activités pour plus de célérité et de
sécurité des transactions.

La BRVM (Bourse Régionale des Valeurs Mobilières) a clôturé l'année 2023 en
toute résilience avec une hausse de 5,38% de son indice phare, le BRVM
Composite.

VIE BOURSIÈRE DU TITRE
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Le titre ONATEL BF s’est forgé une solide
réputation en s'affichant pour la deuxième
fois consécutive dans le TOP 10 des
valeurs(titres) inscrites sur le compartiment
prestige de la BRVM.

Il a aussi confirmé son attractivité au cours
de l'année 2023 en faisant partie des quatre
révisions trimestrielles du nouvel indice
BRVM 30, gage d'une bonne performance
boursière qui confère un regain d’intérêt
auprès des investisseurs et les actionnaires
mais surtout de l'optimisme pour l’avenir.

En 2023, le titre ONATEL BF a suivi la
tendance globale baissière du marché en
volume et en valeur. Le nombre de titres
échangés au cours de l'année 2023, s'établit
à 1 160 321 titres sur le marché des actions
de la BRVM contre 1 431 179 titres pour
l'année 2022. La valeur correspondante de
ses titres échangés s'élève à 3,06 milliards
de FCFA en 2023 contre 5,90 milliards de
FCFA enregistré en 2022.

La capitalisation boursière au cours clôture de
2 280 FCFA de l’ensemble des 68 000 000 de
titres cotés, s’établit à 155,04 milliards de
FCFA à fin 2023 contre 217,6 milliards de
FCFA en 2022.

Le cours d’équilibre de chaque titre ONATEL
BF de l’année 2023 pour les 247 séances de
bourses se situe à 2 731 FCFA.

Pour l’année 2023, le titre a atteint son plus
haut niveau de cours à 3 595 FCFA le 13
mars 2023 et le plus bas niveau a été
enregistré le 25 octobre 2023 à 2 010 FCFA.

Notre agence de notation financière GCR
ratings (GCR) rehausse la note d’émetteur
de long terme de ONATEL-SA (Moov Africa
Burkina Faso) de ‘BBB+(WU)’ à ‘A(WU)’ sur
son échelle régionale de notation; celle-ci
avec une perspective Stable. En outre, la
note d’émetteur de court terme est
rehaussée de ‘A2 (WU)’à ‘A1 (WU)’.

L'agence de notation GCR indique que le
rehaussement de la note, reflète la résilience
du profil financier de ONATEL-SA, ancré par
sa capacité à maintenir ses marges élevées
et ses niveaux leviers financiers solides.
GCR justifie la perspective stable par le fait
que l’opérateur devrait continuer à générer
des marges de profit adéquats du fait de la
stabilité de sa structure de coûts, ce qui
soutiendrait de solides leviers financiers.

Cette nouvelle note qui était déjà en grade
d'investissement vient renforcer davantage
la crédibilité de ONATEL et permet d'émettre
des titres obligataires sur le marché financier
sans garantie.

ONATEL BF confirme sa notoriété dans le compartiment Prestige de la BRVM.

Evolution des cours du titre ONATEL BF en 2023
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PERSPECTIVE DE DÉVELOPPEMENT EN 2024
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1ère
résolution

Approbation des rapports et des états financiers annuels de
l’exercice clos au 31 décembre 2023

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise :

 du rapport du Conseil d’Administration relatif à la gestion de la société ONATEL-SA pendant
l’exercice clos au 31 décembre 2023 ;

 du rapport des Commissaires aux Comptes relatif à l’exécution de leur mission au cours 
de cet exercice, approuve les comptes dudit exercice, tels qu’ils ont été présentés, ainsi
que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, se soldant
par un bénéfice net de 21 129 276 785 FCFA.

L'Assemblée Générale décide, en conséquence, de donner quitus entier, définitif et sans
réserves, aux membres du Conseil d'Administration et aux Commissaires aux comptes pour
l'exécution de leurs mandats au titre de l'exercice clos au 31 décembre 2023.

2ème
résolution

Approbation des conventions visées par le rapport spécial des
Commissaires aux Comptes

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
Assemblées Générales Ordinaires, après avoir entendu lecture du rapport spécial des
Commissaires aux Comptes sur les conventions visées aux articles 438 et suivants de l’Acte
Uniforme relatif au droit des Sociétés Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique,
approuve l'ensemble des opérations et conventions visées dans ce rapport.

PROJET DE RÉSOLUTIONS 
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3ème

résolution Affectation du résultat  de l’exercice clos au 31 décembre 2023

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
Assemblées Générales Ordinaires, constate que l’exercice clos au 31 décembre 2023 dégage
un résultat net bénéficiaire de 21 129 276 785 FCFA.

Au regard de ce résultat net bénéficiaire et conformément au communiqué
n°0001/MEFP/SG/DGI/DLC du 19 janvier 2024 du Directeur Générale des Impôts portant
contribution spéciale de 2% sur les bénéfices nets des entreprises au profit du Fonds de
Soutien Patriotique et également compte tenu de l’existence d’un report à nouveau bénéficiaire
distribuable provenant l’exercice 2022, le Conseil d’Administration propose de distribuer des
dividendes à hauteur de 20 706 680 000 FCFA. Le reliquat du bénéfice distribuable de
13 070 FCFA sera reporter à nouveau.

La proposition de distribution des dividendes se présente comme suit :
 Résultat net : 21 129 276 785 FCFA
 Réserves légales (10%) : 0 FCFA (limite de 20% du capital social atteinte)
 Fonds de Soutien Patriotique(FSP) 2% assis sur les Bénéfices nets des entreprises :

422 585 536 FCFA
 Report à nouveau bénéficiaire provenant du résultat de l'exercice 2022 :1 821 FCFA
 Bénéfice net distribuable de l’exercice : 20 706 693 070 FCFA
 Affectation aux Dividendes : 20 706 680 000 FCFA
 Report à nouveau bénéficiaire : 13 070 FCFA

L'Assemblée Générale approuve l’affectation proposée par le Conseil d’Administration et
décide de distribuer un dividende de 20 706 680 000 FCFA à raison de 304,51 FCFA pour
chacune des 68 000 000 actions composant le capital social et ayant droit du fait de leur date
de jouissance. Ce dividende sera mis en paiement à partir du 15 juin 2024.

Conformément aux dispositions du nouveau Code des impôts, les dividendes seront assujettis
à l’Impôt sur le Revenu des capitaux mobiliers (IRCM) au taux de 12,5%.
Le dividende par action net de l’IRCM ressort donc à 266,44625 FCFA.
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5ème

résolution Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
Assemblées Générales Ordinaires, confère tous pouvoirs au porteur d'un extrait ou d'une
copie du procès-verbal de la présente Assemblée à l'effet d'accomplir toutes les formalités
prévues par la loi.

4ème
résolution

Ratification de la cooptation de Monsieur Aissam WAKRIM en qualité
d’Administrateur

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
Assemblées Générales Ordinaires, décide de ratifier la cooptation de Monsieur Aissam
WAKRIM en qualité d’Administrateur, en remplacement de Monsieur Younès EL BEDRAOUI,
pour la durée restante de son mandat, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale appelée
à statuer sur les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2024. 
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Politique d’information
RESPONSABLE DE L’INFORMATION
Monsieur Abdelillah EL AYDI
Directeur Général
ONATEL-SA – 705, avenue de la Nation, 01 BP 10 000, Ouagadougou 01 Burkina Faso
Téléphone : 00226 25 33 40 01 / 00226 25 33 10 38
Fax : 00226 25 25 31 03 31 E-mail : relations.investisseurs@moov-africa.bf
CALENDRIER DE LA COMMUNICATION FINANCIÈRE

L’ensemble des informations financières données par ONATEL-SA (communiqués, avis,
rapports annuels) est disponible sur son site Internet : www.moov-africa.bf

Le calendrier indicatif de la communication financière de ONATEL-SA pour l’année 2024 est
le suivant :

INFORMATION DES ACTIONNAIRES
Les documents sociaux, comptables et juridiques, dont la communication est prévue
par l’Acte Uniforme relatif au droit des Sociétés Commerciales et du Groupement
d’Intérêt Economique OHADA (Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit
des Affaires) et conformes aux prescriptions du Système Comptable Ouest Africain
(SYSCOHADA) révisé en vigueur depuis le 1er Janvier 2018 et également conforme à
nos statuts , en faveur des actionnaires et des tiers peuvent être consultés
physiquement au siège social de la Société ou sur les sites internet en consultation et/ou
téléchargement suivants : www.moov-Africa.bf ou www.brvm.org.

Date(ab) C Objet

Vendredi, 05 avril  2024

Vendredi, 19 avril  2024

Jeudi, 30 mai 2024 exercice 2023
Etats financiers 2023 

Vendredi, 25 octobre 2024
(ab): avant bourse  

POLITIQUE D’INFORMATION, RÈGLES 
ET MÉTHODES
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Règles et méthodes comptables
Au 31 décembre 2023, les états financiers de ONATEL-SA sont établis selon les
prescriptions du système comptable OHADA révisé et de SYSCOHADA révisé.

Les états financiers et les notes y afférentes ont été établis en application des règles et
méthodes édictées par le Système comptable OHADA (SYSCOHADA) : Bilan, Compte
de résultat, tableau des flux (TFT), notes annexes.

Les méthodes comptables ont été régulièrement appliquées et aucun changement de
méthode comptable n’a intervenu au cours de l'exercice 2023.
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OFFICE NATIONAL DES TELECOMMUNICATIONS 

(ONATEL SA) 
Société Anonyme avec Conseil d’Administration 

au capital de 34 000 000 000 FCFA 
Siège social : 705 Avenue de la Nation - 01 BP 10 000 Ouagadougou 01 

RCCM N° BF OUA 2001 B 480 
BURKINA FASO 

 
RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

SUR LES ETATS FINANCIERS ANNUELS  
EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2023 

________________________________________________________________  
 
 
Aux actionnaires de la société ONATEL SA, 

En exécution de la mission de commissaires aux comptes qui nous a été confiée 

par votre Assemblée Générale, nous vous présentons notre rapport relatif à 

l’exercice clos au 31 décembre 2023, sur :  

Ø L’audit des états financiers annuels de la société ONATEL SA, tels qu’ils 

sont joints au présent rapport ; 

Ø les vérifications spécifiques prévues par la loi et les autres informations. 
 
I.1 Audit des états financiers annuels 
 
Opinion 
 

Nous avons effectué l’audit des états financiers annuels de la société ONATEL 

SA, comprenant le bilan au 31 décembre 2023, le compte de résultat, le tableau 

des flux de trésorerie, ainsi que les notes annexes aux états financiers. 

À notre avis, les états financiers annuels sont réguliers et sincères et donnent 

une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de 

la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice 

conformément aux règles et méthodes comptables édictées par l’Acte 

uniforme de l’OHADA relatif au droit comptable et à l’information 

financière. 
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ANNEXES
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Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention 

sur la note n° 28 de l’annexe qui expose les évènements et circonstances qui ont 

conduit à la constitution d’une provision pour risque fiscal de 1 000 000 000 

FCFA au 31/12/2023. 

Fondement de l’opinion  
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit (ISA). Les 

responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 

décrites dans la section « responsabilités du commissaire aux comptes relatives à 

l’audit des états financiers annuels » du présent rapport. Nous sommes indépendants 

de la société conformément au Code d’éthique des professionnels de la 

comptabilité et de l’audit édicté par le Règlement N°01/2017/CM/OHADA 

portant harmonisation des pratiques des professionnels de la comptabilité et de 

l’audit dans les pays membres de l’OHADA et les règles d’indépendance qui 

encadrent le commissariat aux comptes et nous avons satisfait aux autres 

responsabilités éthiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les 

éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion d’audit. 

Points clés de l’audit  
 
Les points clés de l’audit sont les points qui, selon notre jugement professionnel, 

ont été les plus importants lors de l’audit des états financiers de la période en 

cours. Ces points ont été traités dans le contexte de notre audit des états financiers 

pris dans leur ensemble et lors de la formation de notre opinion sur ceux-ci. Nous 

n’exprimons pas une opinion distincte sur ces points. 

 

 

 



Rapport de gestion 2023 31

ONATEL-SA                               Rapports des Commissaires aux comptes à l’Assemblée générale ordinaire 
                                                                                                                          Exercice clos au 31 décembre 2023 
 

SOFIDEC Audit & Conseil                                                              SECCAPI  Audit & Conseil 6 

 

 
Points clés d’audit

  
Traitement des points clés d’audit 

1. Reconnaissance du chiffre d’affaires 

Au 31/12/2023, le chiffre d’affaires de la 
société ONATEL SA s’élève à 139 
milliards FCFA et représente la rubrique la 
plus importante du compte de résultat. 
Le chiffre d’affaires est généré par la vente 
de services de télécommunications 
(services de voix, de données et d’internet) 
ainsi que la vente de terminaux et autres 
équipements de télécommunications. 
 
Compte tenu de l’importance de cette 
rubrique dans les états financiers de la 
société ainsi que des risques inhérents à la 
reconnaissance du chiffre d’affaires, nous 
avons considéré que ce point constitue un 
point clé d’audit. 

Nous avons notamment réalisé 
les procédures d’audit ci-après : 
 

Prise de connaissance du 
système d’informations de 
la société ; 
Évaluation des contrôles 
internes mis en place par 
la société en relation avec 
la reconnaissance du 
chiffre d’affaires; 
Rapprochement des 
informations comptables 
aux données issues des 
logiciels métiers; 
Contrôle des produits 
constatés d’avance relatifs 
aux recharges mobiles. 

 

Responsabilités du Conseil d’Administration relatives aux états financiers 
annuels 
 
Les états financiers annuels ont été établis et arrêtés par le Conseil 

d’Administration du 14 février 2024. 

Le Conseil d’Administration est responsable de la préparation et de la présentation 

sincère des états financiers annuels conformément aux règles et méthodes 

comptables édictées par l’Acte uniforme de l’OHADA relatif au droit comptable 

et à l’information financière, ainsi que du contrôle interne qu'il estime nécessaire 

pour permettre la préparation d'états financiers annuels ne comportant pas 

d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 
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Lors de la préparation des états financiers annuels, il incombe au Conseil 

d’Administration d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son exploitation, 

de fournir, le cas échéant, des informations relatives à la continuité d’exploitation 

et d’appliquer la base de continuité d’exploitation, sauf si le Conseil 

d’Administration a l’intention de mettre la société en liquidation ou de cesser ses 

activités ou s’il n’existe aucune autre solution alternative réaliste qui s’offre à elle.  

 
Il incombe au Conseil d’Administration de surveiller le processus d’élaboration 

de l’information financière de la société. 

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des états 
financiers annuels 
 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers 

annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, et d’émettre un rapport 

d’audit contenant notre opinion.  

 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit 

toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes « ISA » permettra de 

toujours détecter toute anomalie significative existante. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives 

lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que, prises individuellement ou en 

cumulé, elles puissent influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des états financiers annuels prennent en se fondant sur ceux-ci. 

 
Nos responsabilités pour l’audit des états financiers annuels sont décrites de façon 

plus détaillée dans l’annexe 1 du présent rapport du commissaire aux comptes.  
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I.2 Vérifications spécifiques prévues par la loi et autres informations 
 
La responsabilité des autres informations incombe au Conseil d’Administration. 

Les autres informations se composent des informations contenues dans le rapport 

de gestion et les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière. 

 
Notre opinion sur les états financiers annuels ne s’étend pas aux autres 

informations et nous n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces 

informations. 

 
Dans le cadre de notre mandat de commissariat aux comptes, notre responsabilité 

est, d’une part, de faire les vérifications spécifiques prévues par la loi, et ce faisant, 

à vérifier la sincérité et la concordance avec les états financiers annuels des 

informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et 

dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les états 

financiers annuels, et à vérifier, dans tous leurs aspects significatifs, le respect de 

certaines obligations légales et réglementaires. D’autre part, notre responsabilité 

consiste également à lire les autres informations et, par conséquent, à apprécier 

s’il existe une incohérence significative entre celles-ci et les états financiers ou la 

connaissance que nous avons acquise lors de l’audit, ou encore si les autres 

informations semblent comporter une anomalie significative.   
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Si à la lumière des travaux que nous avons effectués lors de nos vérifications 

spécifiques ou sur les autres informations, nous concluons à la présence d’une 

anomalie significative, nous sommes tenus de signaler ce fait. Nous n’avons rien 

à signaler à cet égard. 

 
Ouagadougou, le 28 février 2024  

 
Les Commissaires aux Comptes 

 
SOFIDEC AC - SARL SECCAPI - SARL 

 
 

 
 
 

Oumarou Gilbert SINARE 
Associé 

 

    
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Samuel SAWADOGO 
Associé 
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#7 Nccj0N]N}#~Njd}"Nd1jyvjy;]];} ヱンヶ"ヲヰヵ"ヶΑヰ"Βヵヱ Αヰ"ヶΒヶ"ンヲヰ"ンΑヵ ヶヵ"ヵヱΓ"ンヵヰ"ヴΑヶ ヶΑ"ヵヶヴ"ヵヰヴ"ΓヰΓ

CG

CH 34;":78"267"9;9 92"293"448"4;6 7;"9:6":3;"725 85":8;"2:6"875

CI

CJ 8"56;"847"276 837"2;6"2:3 7"956"752";95 5"8;7"642"478

#N Nccj0N]N}#~Njd}"1jyvjy;]];} ヶヰヱ"ヴΒヴ"ヱヲヱ"ヴヱヵ ヴΒヲ"ヲΒΑ"ヲヶン"ΑΒΒ ヱヱΓ"ヱΓヶ"ΒヵΑ"ヶヲΑ ヱヰΒ"ΒΒΓ"ヵヶヰ"ヵヴΒ

CL 9"368"666"657 9"368"666"657 9"288":65"389

CM 3:"4:4"34:"355 33"42;":8;"::5 9"294"47:"472 8"974"487"229

CN 773":56"4:3";46 66;"396"267"39: 324"882"458"968 ;5"52;"552"49:

CO 36"9:;"2;4"9:2 35";;6";57"429 9;6"379"795 :78"242"97;

CP :"324"982"47: 9";2:"635"742 3;6"568"95: 7"725"886

CR 3"54;"635"::7 3"54;"635"::7 :;;"7;9"895

#x Nccj0N]N}#~Njd}"ENd#d1N;y;} ヲ"Αヶヱ"ΒΓΑ"ヲΓヶ ヲ"ヰヱヴ"Γヴヴ"ヲヰヲ Αヴヶ"Γヵン"ヰΓヴ ンヱΑ"Γヵヱ"ΑΒΒ

CT 4"295"666"424 4"236";66"424 7:"722"222 7:"722"222

CU 8::"675"2;6 8::"675"2;6 47;"673"9::

#́ ~j~#]"#1~NE"Nccj0N]N}; Αヴヰ"ヴヵヱ"ヶΒΓ"ヵヶヲ ヵヵヴ"ΓΒΒ"ヵヲΒ"ンヶヵ ヱΒヵ"ヴヶン"ヱヶヱ"ヱΓΑ ヱΑヶ"ΑΑヲ"ヰヱΑ"ヲヴヵ

0# #1~NE"1Ny1⁄]#d~"K#j

DD 4"994";:5"4:2 822"862"7:3 4"394"564"8;; 3"758"662"646

DI

DJ

DK 52"6:8"93:"433 3;"925"962"385 32"9:4";9:"26: ;";;8"842"228

DL 5;"9:6"762"585 8"386";33"729 55"83;"84:":78 4;"544"346"44;

0[ ~j~#]"#1~NE"1Ny1⁄]#d~ Αン"ヰヴヴ"ヲヴヱ"Βヵヴ ヲヶ"ヴヶΓ"ヲΓヲ"ヲヵヱ ヴヶ"ヵΑヴ"ΓヴΓ"ヶヰン ヴヰ"Βヵヵ"ヱΒヴ"ヶヵΓ

DS 35"74;"93; 35"74;"93; 35"74;"93;

DT 722"222 2 722"222 4"93;"798

DU 77";68"492"227 2 77";68"492"227 74"46:"36;"2;:

0~ ~j~#]"~y;}jy;yN;"#1~NE ヵヵ"Γヶヰ"ヲΓΓ"Αヲヴ ヰ ヵヵ"Γヶヰ"ヲΓΓ"Αヲヴ ヵヲ"ヲヶヴ"ンΓΒ"ンΓン

DW 3":28"722 3":28"722 5":62"847

0́ ~j~#]"F;d;y#] ΒヶΓ"ヴヵΒ"ヰンΑ"ヶヴヰ ヵΒヱ"ヴヵΑ"Βヲヰ"ヶヱヶ ヲΒΒ"ヰヰヰ"ヲヱΑ"ヰヲヴ ヲヶΓ"ΒΓヵ"ヴヴヰ"Γヲヲ

Htcku"fg"ffixgnqrrgogpv"gv"fg"rtqurgevkqp

6'"なは%"┺"#%6+(5"'6"2#55+(5"'8'067' "

TGH CEVKH PQVG

GZGTEKEG"4245

UVQEMU"GV"GPEQWTU

Dtgxgvu."nkegpegu."nqikekgnu"gv"ftqkvu"ukokncktgu

Hqpfu"eqoogtekcn"gv"ftqkv"cw"dckn

Cwvtgu"kooqdknkucvkqpu"kpeqtrqtgnngu

"Vgttckpu fqpv"Rncegogpv"gp"Pgv
D¤vkogpvu
fqpv"Rncegogpv"gp"Pgv
Cofipcigogpvu."cigpegogpvu"gv"kpuvcnncvkqpu

Ocvfitkgn."oqdknkgt"gv"cevkhu"dkqnqikswgu

Ocvfitkgn"fg"vtcpurqtv

CXCPEGU"GV"CEQORVGU"XGTUGU"UWT
KOOQDKNKUCVKQPU

Vkvtgu"fg"rctvkekrcvkqp

Cwvtgu"kooqdknkucvkqpu"hkpcpekfltgu

Dcpswgu."ejflswgu"rquvcwz."eckuug"gv"cuukoknfiu

Gectv"fg"eqpxgtukqp/Cevkh

ETGCPEGU"GV"GORNQKU"CUUKOKNGU

Hqwtpkuugwtu"cxcpegu"xgtufigu

Enkgpvu

Cwvtgu"etficpegu

Vkvtgu"fg"rncegogpv

Xcngwtu"§"gpeckuugt

0N]#d
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Ffiukipcvkqp"gpvkvfi"<"QHHKEG"PCVKQPCN"FGU"VGNGEQOOWPKECVKQPU"""Gzgtekeg""enqu"ng"53/34/4245
Pwofitq"fÓkfgpvkhkecvkqp"<22222846"V"""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""Fwtfig"*gp"oqku+"<"34

RCUUKH GZGTEKEG"4245 GZGTEKEG"4244

EC Ecrkvcn 56"222"222"222 56"222"222"222

ED Crrqtvgwtu"ecrkvcn"pqp"crrgnfi"""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""*/+

EF Rtkogu"nkfigu"cw"ecrkvcn"uqekcn 2 67"447

EG Gectvu"fg"tfifixcnwcvkqp

EH Tfiugtxgu"kpfkurqpkdngu 8":22"222"222 8":22"222"222

EI Tfiugtxgu"nkdtgu 2 2

EJ Tgrqtv"§"pqwxgcw"""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""*-"qw"/+ 3":43 2

EL Tfiuwnvcv"pgv"fg"n)gzgtekeg"""""""""""""""""""""""""""""""*dfipfihkeg"-"qw"rgtvg"/+ 43"34;"498"9:7 44"594"559"5;8

EN Uwdxgpvkqpu"f)kpxguvkuugogpv

EO Rtqxkukqpu"tfiingogpvfigu

ER VQVCN"ECRKVCWZ"RTQRTGU"GV"TGUUQWTEGU"CUUKOKNGGU 83";4;"49:"828 85"394"5:4"843

FC Gortwpvu"gv"fgvvgu"hkpcpekfltgu"fkxgtugu 77"923":98"528 73"56:":98"848

FD Fgvvgu"fg"nqecvkqp"ceswkukvkqp

FE Rtqxkukqpu"rqwt"tkuswgu"gv"ejctigu 33"4:4":3:"5:8 32"482"453"777

FF VQVCN"FGVVGU"HKPCPEKGTGU"GV"TGUUQWTEGU"CUUKOKNGGU 88";:6"8;6"8;4 ヶヱ"ヶヰΓ"ヱヰΒ"ヱΒヱ

7E ~j~#]"y;}}j⁄y1;}"}~#0];} ヱヲΒ"Γヱン"ΓΑン"ヲΓΒ ヱヲヴ"ΑΒヱ"ヴΓヰ"Βヰヲ

FJ Fgvvgu"ektewncpvgu"JCQ 43"252"842"9:5 39"335":74"928

FK Enkgpvu."cxcpegu"tg›wgu 46"965"287":37 45"37;"35;"327

FL Hqwtpkuugwtu"f)gzrnqkvcvkqp 3;"5;5"299"7:4 44"7;9":;2"392

FM Fgvvgu"hkuecngu"gv"uqekcngu 44"65;"548"394 46"385"928"754

FO Cwvtgu"fgvvgu 3;"688";35"944 38"7;8":2;"43:

FP Rtqxkukqpu"rqwt"tkuswgu"§"eqwtv"vgtog 3"7;4"295"259 :3:":2;"9;7

FR VQVCN"RCUUKH"EKTEWNCPV 32:"887"299"333 326"672"429"748

FS Dcpswgu."etfifkvu"f)gueqorvg

FT Dcpswgu."fivcdnkuugogpvu"hkpcpekgtu"gv"etfifkvu"fg"vtfiuqtgtkg 72"632"333"689 62"757"325"655

FV VQVCN"VTGUQTGTKG"RCUUKH 72"632"333"689 62"757"325"655

FX Gectv"fg"eqpxgtukqp/Rcuukh 33"277"36: 34:"85;"383

F¥ VQVCN"IGPGTCN 4::"222"439"246 48;":;7"662";44

0N]#d
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Ffiukipcvkqp"gpvkvfi"<"QHHKEG"PCVKQPCN"FGU"VGNGEQOOWPKECVKQPU"""Gzgtekeg""enqu"ng"53/34/4245
Pwofitq"fÓkfgpvkhkecvkqp"<22222846"V"""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""Fwtfig"*gp"oqku+"<"34

TGH NKDGNNGU Gzgtekeg"4244
VC Xgpvgu"fg"octejcpfkugu""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""C - 688"549"834 924"984":;8

TC Cejcvu"fg"octejcpfkugu / 687"852"68: 623"893"868

TD Xctkcvkqp"fg"uvqemu"fg"octejcpfkugu /1- /4":4:"85; 7:"779"945

„# c#yF;""1jcc;y1N#];""""ふ}ﾗﾏﾏW"~#"<"y0ぶ ン"ヵヲヵ"ΑΒン ヲヴヲ"ヵンン"ヵヲΑ
VD Xgpvgu"fg"rtqfwkvu"hcdtkswfiu""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""D -

VE Vtcxcwz."ugtxkegu"xgpfwu""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""E - 356":35"24:"9;5 363"368"7::"7:5

VF Rtqfwkvu"ceeguuqktgu"""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""F - 5":96"682"95; 5"997":47"24;

„0 1KNEEy;"7ろ#EE#Ny;}"ふ#"Щ"0"Щ"1"Щ"7ぶ ヱンΓ"ヱヵン"ΒヱΑ"ヱヴヴ ヱヴヵ"ヶヲヵ"ヱΑヶ"ヵヰΒ
VG Rtqfwevkqp"uvqemfig"*qw"ffiuvqemcig+ -

VH Rtqfwevkqp"kooqdknkufig - 2 322"482"885

VI Uwdxgpvkqpu"f)gzrnqkvcvkqp -

VJ Cwvtgu"rtqfwkvu - 3"96:"824"468 476"624";8:

VK Vtcpuhgtvu"fg"ejctigu"f)gzrnqkvcvkqp - :25";:6":84 893":89"347

TE Cejcvu"fg"ocvkfltgu"rtgokfltgu"gv"hqwtpkvwtgu"nkfigu / /3";3;";53"282 ;82"533":64

TF Xctkcvkqp"fg"uvqemu"fg"ocvkfltgu"rtgokfltgu"gv"hqwtpkvwtgu"nkfigu /1- /6;2"863"423 /43":37"853

TG Cwvtgu"cejcvu / 38"52;";7;"454 37"7:5"2:2"698

TH Xctkcvkqp"fg"uvqemu"fÓcwvtgu"crrtqxkukqppgogpvu /1- ;"88:"627 34"84;"5;9

TI Vtcpurqtvu / 3;2"786"52: 432"868"93;

TJ Ugtxkegu"gzvfitkgwtu / 52"9:4";97"796 54"334";99";45

TK Kor»vu"gv"vczgu / 33";55";69"2;8 32"822";:8"38:

TL Cwvtgu"ejctigu / 4";2;":5;"4:: 4"39:"833"848

ZE XCNGWT"CLQWVGG""""*ZD"-TC-TD+"-"*uqoog"VG§"TL+ Βヱ"ヵヱΑ"ヲヲヰ"ΑΒヱ Βヴ"ヵヵヴ"ヰヴΓ"ンΑヵ
TM Ejctigu"fg"rgtuqppgn / 38"953"399"5:5 37";32"95;"626

„7 ;„1;7;d~"0y⁄~"7ろ;„v]jN~#~Njd""ふ„1Щy[ぶ ヶヴ"ΑΒヶ"ヰヴン"ンΓΒ ヶΒ"ヶヴン"ンヰΓ"ΓΑヱ
VL Tgrtkugu"fÓcoqtvkuugogpvu."fg"rtqxkukqpu"gv"ffirtfiekcvkqpu - 729"778"887 69;"876"2:3

TN Fqvcvkqpu"cwz"coqtvkuugogpvu."cwz"rtqxkukqpu"gv"ffirtfiekcvkqpu / 53";:3":34";2; 55"666";:7"82:

„; y;}⁄]~#~"7ろ;„v]jN~#~Njd""ふ„7Щ~YЩ"y]ぶ ンン"ンヱヱ"ΑΒΑ"ヱヵヴ ンヵ"ヶΑΑ"ΓΑΒ"ヴヴヴ
VM Tgxgpwu"hkpcpekgtu"gv"cuukoknfiu - 3"58;"254"842 3"329"975"435

VN Tgrtkugu"fg"rtqxkukqpu"gv"ffirtfiekcvkqpu"hkpcpekfltgu -

VO Vtcpuhgtvu"fg"ejctigu"hkpcpekfltgu -

TO Htcku"hkpcpekgtu"gv"ejctigu"cuukoknfiu / 6"633"675"9:; 6"398"299"833

TP Fqvcvkqpu"cwz"rtqxkukqpu"gv"cwz"ffirtfiekcvkqpu"hkpcpekfltgu /

„E y;}⁄]~#~""ENd#d1N;y""ふゲﾗﾏﾏW"~["<"ydぶ どン"ヰヴヲ"ヴヲヱ"ヱヶΓ どン"ヰヶΒ"ンヲヴ"ンΓΒ
„F y;}⁄]~#~""7;}"#1~N†N~;}"jy7Nd#Ny;}"ふ„;Щ„Eぶ ンヰ"ヲヶΓ"ンヶヵ"ΓΒヵ ンヲ"ヶヰΓ"ヶヵヴ"ヰヴヶ
VP Rtqfwkvu"fgu"eguukqpu"f)kooqdknkucvkqpu - 2 2

VQ Cwvtgu"Rtqfwkvu"JCQ -

TQ Xcngwtu"eqorvcdngu"fgu"eguukqpu"f)kooqdknkucvkqpu / 2 2

TR Cwvtgu"Ejctigu"JCQ /

ZJ TGUWNVCV"JQTU"CEVKXKVGU"QTFKPCKTGU*uqoog"VP"§"
TR+ ヰ ヰ

TS Rctvkekrcvkqp"fgu"vtcxcknngwtu /

TU Kor»vu"uwt"ng"tfiuwnvcv / ;"362"2:;"422 32"459"538"872

„N y;}⁄]~#~"d;~"ふ„FЩ„KЩyxЩy}ぶ ヲヱ"ヱヲΓ"ヲΑヶ"ΑΒヵ ヲヲ"ンΑヲ"ンンΑ"ンΓヶ

016'"なは%"┺"#%6+(5"'6"2#55+(5"'8'067'.5"

Gzgtekeg"4245

1jcv~;"7;"y;}⁄]~#~
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Ffiukipcvkqp"gpvkvfi"<"QHHKEG"PCVKQPCN"FGU"VGNGEQOOWPKECVKQPU Gzgtekeg"enqu"cw"5313414245
Pwofitq"fÓkfgpvkhkecvkqp"<22222846"V" Fwtfig"*gp"oqku+"<"34

Tfih0 NKDGNNGU Gzgtekeg"4245 Gzgtekeg"4244

¥C Vtfiuqtgtkg"pgvvg"cw"3gt"lcpxkgt"*Vtfiuqtgtkg"cevkh"P/3"/"Vtfiuqtgtkg"rcuukh"P/3+ C 33"94;"4;6";82 39"388"496"335

Hnwz"fg"vtfiuqtgtkg"rtqxgpcpv"fgu"cevkxkvfiu"qrfitcvkqppgnngu

HC Ecrcekvfi"f)Cwvqhkpcpegogpv"Inqdcng"*ECHI+ 74"825"755"24; 77"559"88:";45

HD "/"Xctkcvkqp"fg"n)cevkh"ektewncpv"*JCQ+"*3+

HE /"Xctkcvkqp"fgu"uvqemu /857";24"497 6;"593"6:;

HF /"xctkcvkqp"fgu"etficpegu /7"2:3":4:"766 /652"795"25:

HG -"Xctkcvkqp"fw"rcuukh"ektewncpv"*3+ 6"2;9"4:7"794 3;"878"523"237

Xctkcvkqp"fw"DH"nkfi"cwz"cevkxkvfiu"qrfitcvkqppgnngu"
*HD-HE-HF-HG+<ÈÈÈÈÈÈ0 /3"842"667"469 3;"497"2;;"688

¥D Hnwz"fg"vtfiuqtgtkg"rtqxgpcpv"fgu"cevkxkvfiu"qrfitcvkqppgnngu"*uqoog"HC"§"HG+ D 72";:5"2:9"9:4 96"834"98:"5:;

hnwz"fg"vtfiuqtgtkg"rtqxgpcpv"fgu"cevkxkvfiu"f)kpxguvkuugogpvu

HH /"Ffieckuugogpv"nkfi"cwz"ceswkukvkqpu"f)kooqdknkucvkqpu"kpeqtrqtgnngu /4"2:7"652"677 /5"434"654"694

HI /"Ffieckuugogpv"nkfi"cwz"ceswkukvkqpu"f)kooqdknkucvkqpu"eqtrqtgnngu /58"3;:"787"5;4 /58"85;"445"3:5

HJ /"Ffieckuugogpv"nkfi"cwz"ceswkukvkqpu"f)kooqdknkucvkqpu"hkpcpekfltgu /3"63:"323"886 /835"995"977

HK -"Gpeckuugogpv"nkfi"cwz"eguukqpu"f)kooqdknkucvkqpu"kpeqtrqtgnngu"gv"eqtrqtgnngu 2 2

HL -"Gpeckuugogpv"nkfi"cwz"eguukqpu"f)kooqdknkucvkqpu"hkpcpekfltgu 77;"4:6"368 46"545"6;:

¥E hnwz"fg"vtfiuqtgtkg"rtqxgpcpv"fgu"cevkxkvfiu"f)kpxguvkuugogpvu"*uqoog"HH"§"HL+ E /5;"364":35"587 /62"663"327";34

Hnwz"fg"vtfiuqtgtkg"rtqxgpcpv"fw"hkpcpegogpv"rct"ngu"ecrkvcwz"rtqrtgu

HM -"Cwiogpvcvkqpu"fg"ecrkvcn"rct"crrqtv"pqwxgcw

HN -"Uwdxgpvkqp"f)kpxguvkuugogpv"tg›wgu

HO /"Rtfinflxgogpv"uwt"ecrkvcn

HP /"Fkxkfgpfgu"xgtufiu /44"594"5:2":22 /54"596"369"422

HF Hnwz"fg"vtfiuqtgtkg"rtqxgpcpv"fgu"ecrkvcwz"rtqrtgu"*uqoogu"HM"§"HP+ F /44"594"5:2":22 /54"596"369"422

Hnwz"fg"vtfiuqtgtkg"rtqxgpcpv"fw"hkpcpegogpv"rct"ngu"ecrkvcwz"fivtcpigtu

HQ -"Gortwpvu 3:":6;"55:"924 8"958"994"629

HR -"Cwvtgu"fgvvgu"hkpcpekfltgu

HS /"Tgodqwtugogpvu"fgu"gortwpvu"gv"cwvtgu"fgvvgu"hkpcpekfltgu /36"6;8"55;"244 /35";93"488":59

¥G Hnwz"fg"vtfiuqtgtkg"rtqxgpcpv"fgu"ecrkvcwz"fivtcpigtu"*uqoogu"HQ"§"HS+ G 6"574";;;"8:2 /9"456"6;6"652

¥H Hnwz"fg"vtfiuqtgtkg"rtqxgpcpv"fgu"cevkxkvfiu"fg"hkpcpegogpv"*F-G+ H /3:"23;"5:3"342 /5;"82:"863"852

¥I XCTKCVKQP"FG"NC"VTGUQTGTKG"PGVVG"FG"NC"RGTKQFG"*D-E-H+ I /8"39;"328"925 /7"658";9;"375

¥J Vtfiuqtgtkg"pgvvg"hkp"fg"rgtkqfg"*I"-"C+""Eqpvt»ng"<"*Vtfiuqtgtkg"cevkh"P"/"Vtfiuqtgtkg"rcuukh"P+ 7"772"3::"479 33"94;"4;6";82

016'"なは%"┺"#%6+(5"'6"2#55+(5"'8'067'.5"

*3+"§"n)gzenwukqp"fgu"xctkcvkqpu"fgu"etficpegu"gv"fgvvgu"nkfiu"cwz"cevkxkvfiu"f)kpxguvkuugogpv"*xctkcvkqp"fgu"etficpegu"uwt"eguukqp"
f)kooqdknkucvkqp"gv"fgu"fgvvgu"uwt"ceswkukvkqp"qw"rtqfwevkqp"f)kooqdknkucvkqp+"gv"fg"hkpcpegogpv"*rct"gzgorng"xctkcvkqp"fgu"etficpegu"uwt"

uwdxgpvkqp"f)kpxguvkuugogpv"tg›wgu+0

~#0];#⁄"7;}"E]⁄„"7;"~y;}jy;yN;
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ABRÉVIATIONS ET SIGLES

ALT Assemblée Législative de Transition 
ARCEP Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes 
BABF Banque Atlantique  Burkina Faso 
BADF Banque Agricole du Faso 
BPI Bande Passante Internet 
BRVM Bourse Régionale des Valeurs Mobilières 

BTS SRAN BTS : BASE TRANCEIVER STATION 
SRAN : SINGLE RADIO ACCESS NETWORK 

B2W/W2B Bank to Wallet/ Wallet to Bank) 
E-CME E-Contribution Micros Entreprises 
CA Chiffre d'Affaires 
CAFG Capacité d’Autofinancement Globale 
CES Contrat d’Engagement de Services 
CMUP Coût Moyen Unitaire Pondéré 

CORE PS CORE: Coeur en anglais pour referrer au Coeur de Réseau 
PS: Packet SWITCH 

DRN Direction Régionale du Nord 
EBE                                 Excédent Brut d’Exploitation 
FCFA Franc de la Communauté Financière Africaine 
FESPACO Festival panafricain du cinéma et de la télévision de Ouagadougou 
FO Fibre Optique 
FTTH Fiber to the Home, signifie « Fibre optique jusqu'au domicile » 
GAB Guichet Automatique de Banque 
GE Groupe Electrogène 
GIE Groupement d’Intérêt Economique 
Gbps  Gigabit par seconde 
GVA Group vivendi Africa 
HAO Hors Activité Ordinaire 

IP RAN IP: Internet Protocol 
RAN: RADIO ACCESS NETWORK 

IRCM Impôt sur le Revenu des Capitaux Mobiliers 
JLC (vEPC) Jean Luc Couldiati(vEPC : Virtual Evolved Packet Core) 
KVA Kilovoltampère( unité utilisée pour mesurer la puissance souscrite que peut fournir le compteur 

électrique) 
Md (s) Milliard(s) 
MFCFA Million de FCFA 
OCS Online Charging System 
OHADA Organisation pour l'harmonisation en Afrique du droit des affaires 
OTT  Over-The-Top 
QoS Quality Of Service(Qualité de service) 
REPAB Rencontre des Patrons d'Afrique au Burkina) 
SA Société Anonyme 
SIM Subscriber Identity Module 
SI Système  d’Information 
SIAO Salon International de l'Artisanat de Ouagadougou 
SNC Semaine nationale de la culture 
SNI Stratégie Nationale d'Industrialisation. 
SVA Service à Valeur Ajoutée 
SWAP Mot anglais significant echanger. 
SYSCOHADA Système Comptable OHADA 
2G Deuxième Génération 
3G Troisième Génération   
4G Quatrième Génération 
TFT  Tableau des Flux de Trésorerie 
TOH Today Of Stories 
TTC Toutes taxes comprises 
UEMOA Union économique monétaire ouest africaine 

 UO/JKZ Université Ouaga I /Joseph Ki-Zerbo 
USIM Universal Subscriber Identity Module 
USSD Unstructured Supplementary Service Data 
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